
PREFACE 

Une rencontre inopint\e. J'ai rencontre Michel Filion en 2015 lors de Ja 5 e

Joun1ee d'etude sur Ja 1nethodologie et l'epistemologie juridiques, qui s' est tenue 
en octobre 2015 a l'Universite Lava!, au Quebec, ou j'ai presente une conference 
sur Je the1ne « Les dichotornies en droit ». Lors du  diner qui a suivi avec !es 
participants, au cours duquel il s'est presente comme un fonctionnaire de 
l'adrninistration quebecoise, il m'a frappe cornme un interlocuteur profond, 
large1nent cultive et interesse. Cette in1pression contTastait quelque peu avec l'idee 
que je 1ue faisais d'une adtninistration publique activiste, rapide et soucieuse 
d'efficacite. L a  presence d'un tel interlocuteur rn'a inspire le plus grand respect 
pour le  niveau acade1nique de la bureaucratie quebecoise. 

Auteur juridique. Eu effet, Michel Filion, sans etre un « universitaire )), est uu 
autcur scientifique tres experiinente qui aborde des sujets a l a  fois pratiques et 
scientifiquement exigeants et innovants. Out,e son tres 1neritoire ouvrage oti il a 
anuote 111inutieuse1nent le Code civil du Quebec article par article - d'ailleurs tout 
a fait a Ja 111aniere du genre Iitteraire alletnand eprouve du Gesetzesko1nmentar -,
Je Dictionnaire du Code civil du Quebec et des ouvrages sur le  droit des 
associations, je voudrais mentionner surtout ! 'original Code de procedure des 
assen1blees, publie en deuxieme edition sous Je nom de Reg/es universelles des 
asse,nblees deliberantes, qui fait systeme . 

. Juristes allernands. Le present ouvrage sur les principes generaux du droil est 
sans doute le plus an1bitieux de tous les projets novateurs de Michel Filion, que 
l'on peut qualifier en toute bonne conscience de « chercheur prive >>. Le  fait qu'il 
1n'ait demande d'ecrire la preface m'honore enormement. Je suis conscient que je 
ne dois cet honneur qu'en partie a l'i111pression positive qu'a du laisser 111011 expose 
sur !es dichotomies. Je crois plutöt que c'est du dans une bien plus !arge 1nesure, a
ma nationalite (allemande), etant donne que Filion etait conscient de la 
contribution intellectuelle allen1ande sur le sujet qu'il a approfondi. 

J'ai ete socialise e t  je travaille dans un ordre juridique ou, peut-etre plus 
precisement, dans une cotnmunaute (linguistique) juridique qui a vu naitre de 
grands penseurs reconnus au-delil des frontieres et 1ne111e dans le n1onde entier. Je
pensc nota1un1cnt aux persounes suivantcs : Carl Gottlieb Svarez, Friedrich Carl 
von Savigny, Bernhard Windseheid, Rudolf von Thering, Gustav Radbruch, 
Theodor Vielnveg, Heln1ul Coing, Franz Wieacker, Robert Alexy. Ces penseurs 
ont contribue a l 'avancernent des co11aaissances sur les fonden1ents du droit et sur 
!es principes generaux du droit.

Materie! protege par le droit d'auteur 
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Les principes generaux du Droit et de la justice - Principes universels

Le principe de proportionnalite potuTait etre l'exen1ple Je plus n1arquant 
d'un principe general du droit formule pour Ja pre1niere fois en Allen1agne 
(A. Guiln1ain, « Sur les traces du principe de proportion11alite : une esquisse 
genealogique », McGill Law Journal 2015, 87, 107-110). Les realisations de ces 
peres de la science juridique gennanophone et autres sont enonnes. Mais 
n'oublions pas qu'en 1ne1ne ternps, l'Allen1agne a ete le lieu d'une perversion du 
droit a grande echelle, coD1111e l'a souligne Bernd Rüthers dans son ouvrage 
classique Die unbegrenzte Auslegung(« L'interpretation illimitee »). Je reviendrai 
sur cel aspect. 

Quoi qu' il en soit, ce serait une erreur de croire que je poturais 
cotnpletement rendre justice a ces nobles ou du moins virtuoses ancetres 
universitail·es. Nean111oins, je vais au moins essayer de trouver quelques mots 
utiles pour souligner le merite du present ouvrage, eD tant que sin1ple juriste, ruais 
qui pense droit. 

lmportance des principes universels 

Les categories de principes 

Directives ou regles. Les principes generaux sont des principes directeurs, c'est
a -dire des directives d'action, des regles. Les principes juridiques sout des regles 
juridiques, c'est-a-dire du droit. Les regles (nonnes) sont par definition c-0n9ues 
pour une 111ullitucle de cas ; elles sont clone generales, et le droit est aussi general, 
du 1noins au niveau legislatif. En ce sens, l'expression « principes generaux du 
droit » apparait d'abord comme un pleonasme. Mais ce n'est pas ce type de 
generalite que t\.1ichel Filion entend. En effet, il serait preso,nptueux, voire 
in1possible, de vouloir ecrire un ouvrage qui reprendrait l'ensen,ble des principes 
juridiques du n1onde, car les principes juridiques sont « otnnipresents » 
(T. Barczak, «Rechtsgrundsätze», Juristische Schulung 2021, 1). 

Le..'> norn1es juridiques sont toujours soit des « principes » ecrits, soit, si 
1'011 ne veut pas !es qualifier de principes, en raison de leur chan1p d 'application 
litnite, de leur specificite, au moins l'expression de prmcipes sous-jacents co111me 
lignes directrices. Ainsi, loute inlerpretalion de nonnes juridiques ne doit pas 
seulcrneDt ctre effectuee de maniere individuaJisee par rapport au cas concret, 
mais aussi de maniere generalisante par rapport aux principes juridiques qui se 
lrouvent derriere !es norn1es (Ph. Mastronardi, Juristisches Denken, 2003, 11°799). 
11 faut deduire du texte de Ja nonne un progranune norn1atif qui decrit la 
signification fondainentale du texte. Toute la  dogmatique juridique est constituee 
de telles generalisations (Mastronardi, 11°816) . 

. .
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Rationalite et raisounabilite jnridique. Le fait que !es regles juridiques soient 
impregnees de principes esl une consequence de l'exigence de rationalile juridique 
(principe ruajeur selon Filion), de l'exigence donc que lc droit seivc certains 
objectifs finaux ou partiels qui, dans !'Etat de droit, ne peuvent etre autres que Je 
bien public, la realisation des droits humains fondarnentaux et, finalement, la 
just·ice. C'est cette rationalite qui assure le fonctionnement du droil en lant 
qu'ordre social contraignant. 

Selon Je concept de rationalite de l'ethique de la communication, est 
rationnel ce qui fait ses preuves dans le discours (Mastronardi, n°1031 ). N'esL 
alors rationncl que ce qui est en meme ten1ps acceptable, c'cst-ä-dire justifiablc ou 
raisonnable (raisonnabilite juridique, egalement principe 111ajeur selon FiJion). 
Cela presuppose l'existence d'un standarcl n1oral 111inin1un1 ou, plus precis6111ent et 
realiste1nent, au 111oins la pretcntion des dccidcurs d'adherer ä un tel standard (y 
cotnpris de prendre honnetement en compte tous les faits pour la  decision). « Tout 
droit positif», ecrit Hehnut Coing (Die obersten Grund1·ätze des Rech1s, 1947, 
54), est « !'ordre de paix d'une co1nn1unaute sociale », « tout vrai droit est un ordre 
de paix moraleinent justifie, morale1ne11t juste, qui repose sur ce1taines valeurs 
morales ». 

Hun1anite du Droit. En fin de compte, la m1ss1011 sociale du droit en tant 
qu'ordre consensuel, la  raiso1u1abilite et  l'e1npatbie du droit qui lui est etroite1ne11t 
liee sont des manifestations de l'humanite du droit, qui est « Je fo11de1nent du droit 
» cl'apres la celebre phrase d'Albert Sclnveitzer (cite par Coing, page 30). Ce
principe d'huruanite se 111anifeste directernent dans cettains des principes
geueraux (par exemplc l' interdiction de la torture et le principe de droit penal
selon lequel on ne doit pas etre oblige de s'incriminer soi-meme.

Le Devoir de respecter la diguite huruaine (principe 111ajeur selon Filion) 
est l'incamation de cctte humanite, 1nais l'humanite va encore plus loin, con1n1e Je 
souligne egalement Filion dans sa definition de 1' « htunanite du droit », en 
faisant reference ä son elernent dynan1ique ( « favoriser le passage, tanl chez les 
personnes que dans la societe, d'un etat a uo autre encore plus humain, plus 
civilise. » ). L 'exemple Je plus significatif de cette idee est peut-etre le droit de 
gräce du chef de !'Etat. 

Valeurs 111orales ele111entaires. La ralionalite du droit i111pose, au-dcla de 
l'orientation vers un objectif, U11e procedure planifiee et syste111atique du 
legislateur, et l'ensemble des principes (orientes vers un objectit) qui traversen! w1 
ordre juridique peut etre co111pris co111111e la « structure globale » de ce syste111e 
(Barczak, op. eil., 1). Ou, comme J e  disait Coing (op. cit., page 54), il resulte des 
valeurs morales ele111e11taires, des directives (principes) pour « l'amenagement du 
droit positif », c'est-ä-dire pour certains conlenus des regles de droit, « taut en 
excluant certaines autres formes de droit ». Les principes qui cn resulteut sont « 
les points d'arrivee et en meine temps !es criteres de tout droit authentique ». 
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Les principes generaux du Droit et de la justice - Principes universels

II existe donc des principes juridiques qui decoulent directen1ent des 
valeurs 1norales elementaires ou, en tennes plus neutres, des « objectifs » du droit. 
Le juriste ron1ain Ulpien a rnen1e reduit la fonctiou du droit a trois principes 
moraux : Vivre hounete1ne11t, ne blesser personne et rendre a chacun ce qui lui est 
dfi (cite par Coing, 30). Samuel von Pufendorf qualifiait le respect d'autrui de « 

fundan1entun1 ipsius socialitalis 0111niun1que officiorutu », soil de base de la 
sociabilite elle-1ne1ne et de tous les devoirs (cite par Coing, 30). Coing (page 30) 
etait egalement d'avis que toutes !es obligations juridiques essentielles (y compris 
la nonne cardinale de droit prive « pacta sunt servanda », soit le devoir d'honorer 
ses engagements, pouvaient effective111ent etre developpees sous cet angle. II cite 
explicitement Ja justice, Ja loyaute (confiance), la fiabilite com1ne exe1nples. On 
po1uTait y ajouter l'equite (fair-play, bonne foi) et justen1ent l'humanite du droit, 
dont j'ai rappele a Filion, dans n1es co1nn1entaires sur son projet de livre, qu'il 
s'agit d'un principe juridique universel. 

Oricntations des principes. Une premiere categorie de principes generaux, dans 
les systen1es juridiques nationaux et internationaux, se distinguenl par leur 
fonction de creation de valeurs et  de syste111es. L'approche de Fi  I ion consiste a 
1nettre en evidence !es elen1ents de ces echafaudages globaux ou << systemes de 
coordonnees » (Barczak, op. cit., 7) qui, sur la base d'objectifs co1nmuns 
(<<Valeurs>)) et gräce a des �< plans de constructio11 » co111111u11s, se retrouvent 
nonnalement dans tous les systemes juridiques et donc dans les grandes traditions 
juridiques du n1onde, seien l'expression reprise par Filion. 

Natu,·e du Droit. Une aulTe calegorie de principes generaux est celle des norn1es 
qui sont fondees sur la nature metue du droit, c'cst-a-dire qui existent parce que Je 
droit est le droit. Ces principes-la sont plutöt fon.nels et techniques co1nn1e 
nolmn1nent les differents principes d'interpretalion ou le << Devoir d'honnetete ». 

11s sont universels en soi, leur contenu precis, leur röle et leur place dans !'ordre 
juridique dependant de la conception du droit a laquelle l'observateur adhere. 

Acccptation des principcs. Michel Filion a reuni (« synthese des 
connaissances ») dans son ouvrage les deux categories de principes - en fonction 
des resultats saus s'empetrer dans !es debats philosophico-juridiques et historico
juridiques sur Ja nature et  1 'origine du droit, qui auraient pu co1npro1nettre 
l 'acceptation de son ouvrage. II aborde certes dans son inlToduction (« Expose sur
les principes generaux ») la question de l'origine des diffcrents principes, qu'il
s'agisse des religions, de la «nature» (des faits) ou de ]'ethique, et montre
egalement son estime pour la regle d'or des co1nportements humains (Principe de

conduite universel). Les principes qu'il a rasse1nbles, nünutieuse1nenl decrils et
definis, devraient normale1nent etre acceptes par les juristes et les personnes de
tous horizons ph.ilosophiques, car leur existence est vraise1nblable1nent
universelle.

.
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Normes juridjqucs. Les principes que Filion nom.1ne ne sont pas de son 
invention. II s'agil plutöt de ceux qui, selon lui, font normalen1enl partie de tous 
les syste1nes juridiques, c'est-ii-dire dont 011 peut trouver des expressious dans ces 
syste1nes. La question de savoir comment ils y sont entres, que ce soit par le 
legislateur ou par la jurisprudence, 6ventuelle1nenl preparee par la doctrine, et s·w· 
la base de quels argun1ents, n'a pas grande itnportance. Ce qui ilnporte a Filion, 
c'est de decrire Je droit tel qu'il est. 

Principes traditionncls et nouvcaux. Lcs deux categories susmentionnees, Ies 
principes en tant qu'6111auation de la nature du droit et leur fonction 
syst61natisante dans !'Etat de droit, sont lies entre eux et se recoupent. Filiou le 
formule excellemment dans son entree Nature du droit (« Droit national>>), qui se 
lil d'ailleurs con11ne une delinition autono1ne du droit, en disant que le droit 
(etatique) est un ense111ble rationncl de regles, de prrncipes et de d'euonces [ ... ]". 
En tant qu'ordre d'objectifs et de valeurs, !es principes porteurs du droit sont, 
dans lUle certaine 1nesure, souslraits 8 l'ephen,erite et 8 la mulabilile du droit, et 
sout donc inte1nporels (S. Schlinker, 1-1. Ludgya et A. Berg111ann, 
«Privatrechtsgeschichte», vol. 11°8, 5). Cela n'exclut pas une evolution des 
principes au fil du temps, et Filion a logiquen1ent integre, a cöte de principes 
« eternels >> connus en partie depuis I' Antiquite, des principes plus modernes 
(ex. : l e  principe d'egalite juridique entre les hommes et les fem,nes), y compris, 
de maniere moderee, des principes recents com111e la protection de 
l'environnen,ent (ex.: « Devoir de !'Etat· de veiller a ce que l'ense1nble de ses 
ressortissants ne polluent pas deraiso11nable111ent », << Devoir des Etats 1nembres 
de !'Organisation des Nations Unies de regler efficace1nent les graves. problemes 
1nondiaux »). On retrouve 111en1e, dans l'index, l'entree « Environne1nent et 
change1nents climatiqucs ». 

La portee et les destinataires des principes 

Principes universels et priucipes de l'Etat de droit. Selon leur portee 
geographique, on peut distinguer les principes juridiques universels, 
inten1ationaux,, nationaux et regionaux. Co111111e l 'indique le sous-tilTe de son 
ouvrage, Filion se concentre sur les principes juridiques universels, 1nais il se 
pennet d' inclure dans la liste, en l' indiquant a chaque fois, une poignee de 
principes juridiques propres aux « Etats de Droit » ou aux « nations libres et 
de1nocratiques » dont uue grande partie de la population rnondiale est douc privee 
(par ex. « Devoir de l'autorite gouven1ementale ou decentralisee d'agir justement 
envers les administres »; << Libre com1nunication des connaissances, des opinions, 
des renseignen,ents et des docun1ents » ). Dans Ja n1esure ou ces principes peuvent 
etre deduits de la cotnprehension occidentale de Ja  Dec/aration universelle des

droits de l 'hon1111e, cela se1nble justifie et coherent. 
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Principes ayant vocation a l'universalite. l-lorn1is cette exception expresse, la 
pretention a .  l 'universalite des principes pourrait donner lieu ä des discussions 
dans des cas particuliers. Or, Fi lion n 'a pas l 'intention de revendiquer la validite 
universelle de ses principes dans lous les ordres juridiques selon la loi en vigueur. 
I1 inclut plutöt dans les << principes universels » des principes qui ne sont ce1tes 
pas valables partout, mais qui ont « vocation a devenir universels », c'est-ä-dire 
qui devraient l'etre. II eile par exernple le principe d'egalite juridique entre les 
horn1nes et les femmes. Un autre exetnple est l'lnterdiction des peines ou 
traitements enteis ou degradants, qui, selon Filion, est un principe universel, non 
reserve auxseuls Etats de droil. Le lecteur doit toutefois etre conscient du fait que 
la vocatiou ä l'universalite de l 'auteur est, dans certains cas, un va::u pieux, 
lorsque, par exe111ple, n1algre le principe d 'egalite juridique entre les ho111111es et 
les fe1n1nes et l'interdiction des cruautes, la lapidalion des fe1nrnes pour adullere 
fait encore aujourd 'hui partie du droit en vigueur dans de no1nbreux Etats 
islarniques. Une telle approche de l'universalite peut sen1bler normative et 
idealiste (subjective), rnais eile ne sigriifie pas pour autant que Filion ferait de ses 
propres juge1nents de valeur le critere de ce que les legislateurs devraient 
reglernenter. Au contraire, l'auteur reste fidele ä son approche objective et 
descriptive lorsqu'il se base sur le ]arge consensus de la comn1unaute des Etats 
ou, plus precise1nent, des « grandes traditions juridiques du 1nonde », qu 'il 
interprete parfois, il est vrai, avec uue rernarquable bieuveillance (voir la note 1 et 
la nole 2 sous « Egalite entre les ho1n1nes et !es fem,nes » pour une 
co1nprehension particuliere de l'egalite des droits de la fen1me et de l'homme en 
droit arabo-islatuique. 

Principes internationaux. En ce qui concen1e le cha1np d'application personnel 
des principes, Filion distingue, conforrne1nent au dualis,ne classique, !es principes 
du droit inten1ational et ceux du droit national. Cela conduit ä quelq11es doubles 
en1plois, car de non1breux principes de droit international sont des reflets de 
principes generaux reconnus au niveau national. En ne se contentant pas de 
renvoyer a l'application par analogie de tels principes au contexte international, 
mais en les fonnulant en detail, l'auteur a non seulen1ent fait preuve de precision 
1neticuleuse, n1ais a ega le111ent rendu hon1n1age a l'i1nportance particuliere du 
droit international public, nota1n1nent dans sa 111ission (pas toujours reussie) de 
maintien de la paix, pour la realisation des objectifs superieurs du droit, en 
particulier la justice et l'hun1anite. 

.
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Enfin, le droit international public 111erite une attention particuliere, ne 
serait-ce que parce que le Statut de la C'our internationale de Justice n1entiönnc, 
dans son article 38, les principes generaux de droit qui sont « reconnus par les 
nations civilisees ». D 'aiUeurs Filion propose de le reformuler de maniere plus 
1noden1e afin de referer aux « principes generaux de droit qui sont habituelle1nenl 
prescnt.s dans \es pays relevant des grandes traditions juridiques du rnonde e t  qui 
sont transposables par analogie dans le systeme international, eompte tenu des 
adaptations necessaires s'il y a lieu }>. 

Le caractere juridique des principes 

Nor,nes superieures. Les principes generaux du droit sont les plans de 
constn1ction de !'ordre juridique, qui prennent parfois directement la fonne de 
regles, 111ais qui, souvent, ue sont a la base des regles qui eonstituent !'ordre 
juridique que com1ne finalite interne superieure. C'est cette reconnaissance de 
l'existence de principes superieurs, qui est d'ailleurs ä la base du raisonnernent
par analogie (P. Brunet, « Le raisonnement juridique dans tous ses etats », Droit e t
Societe 2013, 193, 196) et qui caraeterise la pensee juridique. 

Obligatoriete ou non. Les principes fondan1entaux sont-ils une source de droit 
ayant un caractere obligatoire ? La question du caraetere obligatoire ne se pose 
pas dans Ja n1esure ou !es principes decoulent generaletnent de la nan1re du droit 
lui-1nen1e, de la nature d'un Etat de Droit ou de la nanire d'un acte juridique. lls 
ne sont alors rien d'autre que des connaissances sur l'intcrpretation du droit, et leur 
earacterc obligatoire suit le caractere obligatoire des nonnes qui doivent ctre 
interpretees (exemple : le principe lnterpretation ä Ja lu1niere des circonstances). 

Si les principes sont distilles par induction a partir du droit existant, ils ne sont pas 
non plus une source de droit de leur propre autorite, mais l'expression d'un plan 
legislatif global. Leur caraetere obligatoire doit etre tire de !'ordre juridique lui-
1neme, con1n1e par exen1ple du principe constitutionnel d'egalite. Les principes ne 
s'imposent alors pas d'eux-n1e1nes par rapport aux regles ecrites, mais servent a \es 
interpreter e t  a !es co111pleter. 

Positivistes et idealistes. II en va autre1nent des principes qui decoulenl de la 
nature, non pas du droit, mais de la realite, notan11nent de l'etre humain (droit 
nature!), ou/et de Ja n1orale. Ils ont m1e pretention originale a Ja force obligatoire. 
De telles approches sont proble,natiques, 111ais co1nme nous l'avons dejä dit, 
Filion evite sage111ent les principes qui n'ont pas trouve d'expression claire dans 
le  droit en vigueur ou qui ne s'en deduisent pas. Les positivistes juridiques
s'aecotnmoderont clone de l'reuvre de Filion, taut eomn1e les idealistes juridiques .

. .
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Les dangers des principes 

Innovations. Lcs principes juridiques sont !es garde-fous ou les plans de 
coustruction du droit, mais c'est precisement en raison de leurs effets etendus 
qu'ils offrent la possibilite de derives. Celui-ci se presenle sous deux forn1es : la 
creation de nouveaux principcs qui s'opposent aux anciens et la reinterpretation 
des principes existants. 

Abus du positivisnte. Gustav Radbruch (Gesetzliches Unrecht und

ühergesetzliches Recht, 1946, sous 1.) ecrivait apres la Seconde Guerre 1110.ndiale: 
« Au moyen de deux principes, le 11ational-socialis1ne a su s'attacher ses fideles, 
d'une part les soldats, d'autre part les juristes: '!'ordre est l'ordre' et 'la loi est la 
loi' [ ... ] le principe ' la loi est la loi' ne connaissait aucune restriction. II etait 
l'expressiou de la pensee juridique positiviste qui a dornine !es juristes allcn1a11ds 
pendant de nombreuses decennies, presque saus etre contredite [ ... ] >>. Le respcct 
de la loi a ainsi ele iclentifie con11ne l'origine de la perversion de l'Etat de droit, et 
les principes generaux du droit, derives de l'ethique, out ete ,nis en place COlllJUe 
barriere de protection contre l' injustice legislative. 

L'interpretation « illilnitee >> des principcs. Ben1d Rüthers, en revanche, dans sa 
vaste etude sur l'evolution du droit sous le Troisie111e Reich, l 'ouvrage classique 
Die unbegrenzte Auslegung, a souligne que le contenu de la loi n'est fixe de 
maniere conlraignante que par Ja jurisprudence et que c'est eile qui detem1ine ce 
qui, de la « loi en vigueur », est reelle1nenl applicable dans la pratique (8° ed. 
2017, 480). Rüthers explique que Ja superposition du principe de la « pensee 
juridique nationale-socialiste » sur le droit legal a eu pour consequence que 
l'ensen1ble de l'ordre juridique existant a ete rattache par voie d'interpretation a
une nouvelle source de droit, la vision du 1nonde nationale-socialiste, et le droit a 
aiusi ete modifie dans ses valeurs et principes fondamentaux (page 184). La 
notion de propriete, par exernple, a ete recouverte d'une conception hyperpositive 
e t  reinterpretee (page 306). 

Sans tenir campte de la  theorie habituelle des sources du droit, de 
nouvelles obligalions juridiques auraient 616 deduites. Les principes juridiques 
ainsi que d'autres lieux de l'argun1entation lelles que l'idee du droit, la valeur du 
droit, la nan1re de la chose, etc. pouvaient etre utilises dans deux sens tres 
differeuts, decisifs pour la question de l'interpretation : d'une parl, le respect de la 
loi dans le sens de l 'attache111ent du juge aux valeurs de !'ordre juridique global 
et, d 'autre part, dans une signification et u11e fonctiou indepeudante des valetu·s 
legales (page 452 s.). Dans ce sens, les principes generaux du droit, par exemple, 
seraieut interpretes de diverses rnanieres dans la lilterature n1ethodologique 
recente, a savoir co111111e ayant uDe validite inte1nporellc. Alors que les principes 
du premier type d'utilisation seraient des 111oyens de connaissa11ce des evaluations 
legales existantes, ils seraient dans le deuxien1e cas une source de droit (page 453 
et s). Ce demier pennettrait d'appliquer de nouvelles valeurs extra-legales a une 
multin1de de domaines normatifs differents (page 453). 
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La reconnaissance judiciaire de principes juridiqucs hors du droit positif 
serait un  « 1noyen de relativiser le contenu d'un [ ... ] systeme juridique ». Cette 
approche pennettrait certes de rejeter ce que l'on appelle l'injustice legale, tnais 
l'elevation de valeurs exlra-legales (( SOUS l'etiquette d'tni principe general du 
droit >> au rang de « source de droit supra-positive d'application generale, a

respecter reguliere1nent dans l'application du droit » entrainerait egalement Je 
risque d'un effacen1en1 de la frontiere entre legislation el jurisprudence. Les 
priucipcs geueraux du droit, au seus d'evaluations (Wertungen) extra-positives, 
devraient donc etre rejctes en tant que sources du droit selon Rüthers. 

Formule de Radbruch (prilnaute de la justice). La crilique de Rülhers est donc 
interessante et doit etre prisc au serieux. La relativisation de l'autorite de la loi au 
1noyen de principes juridiques generaux n'est pas critiquable dans Ia 1uesure ou Ia 
loi est manifeste1ne111 injuste. ·oans sa celebre « fonnule », Gustav Radbruch l'a 
exprin1e (op. eil., sous III.) con11ne suit: « lorsque la conlradiction de la loi 
positive avec Ja justice atteint u n  degre si iusupportable que Ja Ioi, en tant que 
« droit incorrect », doit s'effacer devant Ia justice ». Dans un Etat de droit 
constitutionnel, cette fonnule devrail et.re large1nent superllue, car la constitulion 
fixe deja des linlitcs au Iegislateur ; dans un Etat d'injustice (Unrechtsstaat, 

, 

litteraletnent Etat de non-droit), eile ne fonctionnera que retrospective1ne11t, apres 
un changemenl de syslen1e. 

Evolutions preoccupantes. Les de111ocraties liberales evoluenl actuellemenl clans 
une direction pour Jaquelle l'observation de Rüthers se1uble plus ituportantc que l a
fonnule de Radbn1ch. On observe en Occident une tendance a reinterpreter les 
droits de l'ho1n1ne classiques (droit a l'egalite el droit a la liberte), d'unc part, et a
postuler de nouveaux principes, d'autre part On assiste notan1ment au concept de 
J a  discrimination «positive» au nom de J'egalite et  a des restriction.� a la liberte 
au nom de la liberte. J I y a par exe1nple 

- La priorite des personncs inuuigrees ou de sexe fen1inin au detrilnent
des personnes autochtones ou de sexe n1ascttlin par Ie biais de quotas ;
- La restriction de la liberte d'expression et d'inforn1ation sous Je signe de
la Jutte contre l a  « hai11e », contre I' islatnophobie ou contre Ja propagande
russe 

'

- La rcstriction a la liberte professionnelle, a la Jiberte de deplacen1ent, it
la libcrte de manifestation, au droil it l'inlegrite physique, le tout au 110111 de
Ja protection de l a  sante publique ou des« groupes vulnerables» .

.
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La restrictio11 des libertes des personnes vivantes au profit des libertes des 
generations futures sous Ie signe de la protectio11 du cli111at, comme l 'a.recen1Jllent 
exige la Cour constitutionnelle alle1nande, semble particulierement innovante. Et 
le nouveau concept de la « delegiti111ation » anliconstitutionnelle « de l'Elat >>, 
invente par les autorites de securite allemandes, enfin vise a justifier la 
surveillance des personnes qui diffusent des propos critiques a l'egard du 
gouveme111ent et qui participenl ä des 1nanifestations contre le gouvernemenL En 
fait, par deformation se1nantique, ce concept constitue un 1uoyen de delcgituner 
l' opposition extraparlementaire. 

Ces evolutions doivent etre suivies de pres. Un exemple vieux de plusieurs 
deccuJJies d'une rnterpretation illin1jtee cst l'extension unilaterale des 
cotnpetences legislatives de !'Union europecnne (ancienne1nent : Cotnmunaute 
economique europeenne) par la jurisprudence de la Cour de justice europeenne en 

invoquant le principe d'interpretation de I' << elTel utile » (voir « Effectivite du 
Droit ») qu'elle a etendu au sens d'w1 principe d'efficacite 1naxi1nale, bien au-dela 
de ce que prevoit le texte, ce qui lui a valu le titre honorifique de « moteur de 
l'integration ». 

Comprehcnsion classiquc des principcs. Michel Filion resiste ä la tentation de 
faire des concessions excessives ä ce nouvel esprit du temps et se liinile pour 
l'essentiel ä la co1nprchension classique et non contcstee des priucipes. C'est 
meme l'un des grands merites de s a  collection que de presenter l'essencc coagulee 
des principes heriles, peniblen1en1 conquis au cours de l'histoire, et de de,nonlrer 
la graudcur de cette tradition - prccisc1ncut ä unc epoque ou ces principes sont de 
plus en plus attaques. 

Le dictionnaire de l'reuvre 

La presentation 

Dictionnaire de principes. Avec plus de 500 principes juridiques generaux, 
l'auteur presente le recuei I le plus con1plet que je connaissc. L'angle de vue est 
global, mais part naturellen1ent de l'experience du propre systen1e juridique de 
l'auteur. Neanmoins, je n'ai pas ren1arque de principe, qu'il soit abstrait ou 
concret, qui n'ait t1·ouve un echo d'une ,naniere ou d'une autre dans ,non ordre 
juridique, !'ordre juridique allen1and. Contrairement a d'autres recueils (p. ex. 
S. Goltzberg, 100 principes juridiques, 2021 ), l'auteur distingue clairement les
principes des sin1ples n1axin1es.
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Tocxhaustivitc iocvitablc. En revanche, il serait preso1nptueux de pretendre 
represenler l'ensen1ble des principes universels existants, quel que soit leur niveau 
d'abstraction. Les priucipes elementaires et abstraits, dont on peut deduire tout le  
reste, sont Iargen1ent presents (voir « Principes essentiels » et Ulpien ci-dessus), et 
l'auleur s'est visible1nent efforce d'etre co1nple1 au 1noins pour les principes qui 
concement tous lcs do1naines du droit. L 'exl1austivite des principes, tnetne 
sectoriels, etait cependant impossible. EUe n'aurait d'ailleurs pas de sens, il cxiste 
pour cela des ouvrages specialises (par exemple les Reg/es ,.,nh,erselles des 
asse,nbtees deliberantes de I'auteur). En tout etat de cause, Je choix 
necessairement opere par l'auteur, cboix qu 'il a fait Je plus objectivement 
possible, te1noigne de sa grande habilete el de sa prudence. II n'est pas possible 
d'identifier un principe qui ne rncrite pas d'ctre rnentionne, et tous les principes 
specialises selectionnes contribuent ä renforcer l'eclat des principes 
hierarchiquernent superieurs. 

Repetitions. Un effort d'exhaustivite se 1nanifeste egale1nent dans lcs definitions 
ou lcs dcscriptions des differeuts principes, quc l'auteur esquissc avec l a  precision 
d'un chirurgien. Le prix de cette clarte et de cette differenciation est la repetition, 
qui n'cst toutefois pas ru1e redondance fautive. 

Liens entre les principes. Men1e en lant que principes universels, les principes 
releves par Filion possedent des niveaux d'abstraction multiples. Les principes les 
plus abstraits, lcs plus generaux et en rne111e temps les plus importants, que 
l 'auteur resume encore une fois separe111ent dans sa I iste des « Principes 

essentiels », sont pour l a  plupart encore si i11detennines qu'ils necessitent unc 
concretisation par des regles specifiques ou par des decisions juridictionnclles cn 
vue de leur application. 

Ainsi, ricn ne peut etrc deduit du principe de proportio1malite en soi, qui 
n'est en fait rien d'autre qu'une version structuree du principe de banne mesure. 
L'auteur cst cependant loin de sc li1niter a ce niveau d'abstraction. Au contraire, il 
nous rnontre en detail et ä differents niveaux d'abslraction cornrnent les principes 
directeurs generaux, encore difficilctnent substunables, se condensent cn 
instructions d'actions plus ou moins concretes. Cela s'accompagne d'une 
specialisation du contenu. On trouve ainsi des principes eparpilles provenant de 
toutes les branches du droit, du droit civil au droit public en passant par le droit 
penal et  le droit procedural. L'ambition et le 1nerite pa1ticuliers de Filion sont de 
1nettre cn evidence lcs s11·uctures entre les principes avec leurs multiples 
recoupetnents et leurs differents niveaux d'abstraction et de concretisation. II en 
resulte un rescau de renvois eclairant les liens entre ]es priucipes, pour lesqucls 
l'auteur a trouve un raccourci facile a rctcnir et ä utiliscr: PCC ( « principcs 
connexes ou co111parables »). 
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Nomcnclature des principcs. Contraire1nent aux 1101nbreux recueils de principes 
generaux du droit existants, celui de Filion est non seule1nent beaucoup plus 
complet, mais aussi 11ctte1nent plus complexe et, 1nalgre s011 classement 
alphabetique, plus systematique. En presentant les principes sous Ia forme d'un 
dictionnaire organise par ordre alphabetique, l'auteur evitc un classemenl selon 
des criteres de conteuu qui, con1pte tenu des differents degres d'abstraction ainsi 
que des nombreux recoupements des principes, ne serait de toute fa9on pas 
realisable de maniere coherente et precise. La täche d'une certaine structuration du 
contenu est assu111ee par son Index, qui est co1npose d'un no1nbre liinite de tennes 
centraux du droit. 

Principcs voisins. L'ordre des principes dans cet ouvrage est donc alealoire; il n'a 
en soi aucunc valeur de connaissance juridique. C'cst prccise1nent dans la 
neutralite de la presentation ainsi revelee que reside un channe particulier de 
l'ouvrage. Le voisinage plus ou 111oins fortuit de principes dont le contenu, de 
pri111e abord, n'est pas necessairement I ie peut reveler au lecteur des 1.nodeles, des 
liens et des associations insoup<;;onnes, par exemple le voisinage inspirant de la 
« Raisonnabilite juridique » et de la « Rationalite juridique », !es multiples sortes 
de« Devoü· de l'Etat )> ou les differents types de« Respect » juridique. 

References de litterature. L'auteur a principale1nent renonce aux references de 
litterat11re dans la presentation des differents principes ; en revanche, celles-ci se 
trouvent large1nent dans l'introduction de l'ouvrage ( « Expose sur les principes 
generaux » ). Cela pennet non seulen1ent d 'alleger la presentation des principes, 
mais aussi, d'une certaine maniere, de !es absolutiser, ce qui rend justice ä leur 
i1nportance. 

L'importance 

<Euvre scientifique unique. Michel Filion a effectue ttn travail scientifique 
colossal. 11 eu resulte une reuvrc unique ainsi que significative e t  importante qui 
ne fait rien de 111oins que de dresser un bilan des prmcipaux acquis du droit, 
prestation culturelle 1nondiale, et de favoriser leur preservation pour la posterite 
face aux erosions que l'on observe. 

Bibliotheques. Qui devrait acquetir ou lire ce livre ? Cotnpte tenu de son utilite 
pedagogique, il devrait etre disponible dans toutes les bibliotheques de droit, eo 
particulier dans les bibliotheques des universites qui formen! des juristes. Lire ou 
simplement feuilleter ce livre permet de se faire une idee de la mission du droit, 
du « vrai » droit. La lecture de cet ouvrage elargit la con1prehensio11 de la mission
et de la fonction du droit en viguetu- et contribue a developper le jugement et 
l'esprit critique. 
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Juristes. O'un point de vue scientifique, l'ouvrage est interessant pour lous !es 

juJ.istes interesses par la syste1natisatiou du droit, 1nais aussi pouJ !es juristes 
co111paratistes, car il leur founiit, sous la forn1e de principes, Je deno,ninateuJ 
comn1un, c'est ä dire les elen1ents qui guident le droit compare. 

Son utilite ne se li1nilc toulefois pas ä la science juridique. Tous !es juristes 
qui souhaitent approfondir leur co1uprehensio11 des plans de construction du droit 
national et international et aiguiser leur jugement, specialement les juges, tireront 
profil de cette leclure. II en est de n1eme des personnes qui, profitant du livre 
co1111ne boussole incorn1ptible, sont actives du cöte du legislateur et des personnes 
qui sont autorisees et obligees de critiquer le droit en vigueur en tant que 
« pretres de la justice », c'esl ä. dire tous les juristes, conforn1emenl ,i la parole 

d'Ulpicn. 

Non-juristes. Enfu1, l'ouvrage de Michel Filion est ä reco111111ander ä tous les non
juristes qui souhaitent tout simple1nent co1nprendre soit les principes essentiels 
d'une societe de droit, soit le droit en tant qu'institution culturelle et sociale. Car 
l'ouvrage n'est rien de 1noins qu'twe representation condensee de s011 röle en taut 
qu'ordre de paix et d'instn1ment de justice, et en n1e1ne temps un appel passionne 
,\ preserver son acquis civilisationnel. Je lui souhaite le succes qu'il merite ! 

Giinter Reiner 
Professeur de droit prive a la Faculte des sciences economiques et sociales 
Helmut-Sch1nidl-Universilät (Universite de la Bundes\.vehr) 
tla1nbourg 
Alle1nagne 
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